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SYNTHÈSE DU CONTRAT 

 

Marché public de travaux 
 
Objet : TRAVAUX ESCALIER BÂTIMENT B08- ACCES CAFETERIA – RESTAURANT D’AFFAIRE - 
BIBLIOTHEQUE 

 

Maître d’ouvrage : 
INSA TOULOUSE 
135 avenue de Rangueil  
31077 - TOULOUSE Cedex 4  

 

Le marché inclut des considérations environnementales. 

 

Le marché n’inclut pas de considérations sociales.  

 

Marché passé en procédure adaptée, en application de l’article R. 2123-1, 1° du code de la 
commande publique. 

CCAG applicable au marché public : CCAG Travaux. 

 

INSA TOULOUSE 
135 avenue de Rangueil  
31077 - TOULOUSE Cedex 4 

 

Le marché n’est pas alloti. 

 

Le délai d’exécution du marché est de 3 mois, en incluant le mois de préparation. 
Le marché ne prévoit aucune reconduction.  

 

Le marché est à prix forfaitaire. 

 

 Le marché est révisable. 

 

Tranches : 
Le marché n’est pas divisé en tranches. 
Prestations similaires : 
Le marché prévoit la possibilité pour le maître d’ouvrage de conclure un marché sans publicité ni mise 
en concurrence préalables pour la réalisation de prestations similaires à celles de l'objet du présent 
marché, en accord avec le titulaire, pendant une période de trois ans à compter de la notification du 
marché initial. 
  

 

Le marché n’est pas réservé à une profession particulière. 
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PARTIE 1. PREAMBULE 
 
Législation applicable 
Ce marché est conclu en application du Code de la commande publique et de l’Arrêté du 30 mars 2021 
portant approbation du Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 
travaux. 
 
L'acheteur désigne le “maître d’ouvrage” pour le compte duquel les travaux sont exécutés dans le cadre du 
marché. 
 
Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE est d'application. 
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PARTIE 2. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1. Représentant du maître d’ouvrage 

1.1. Nom et adresse officielle de l’acheteur 

I.N.S.A. de Toulouse 
135 Avenue de Rangueil 
31077 TOULOUSE CEDEX 4 
Télécopie : 05 61 55 95 00 
Site internet : http://www.insa-toulouse.fr 

1.2. Type d’acheteur public 

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 

Article 2. Objet du marché public  

Objet des travaux : TRAVAUX ESCALIER TRAVAUX ESCALIER BÂTIMENT B08- ACCES 
CAFETERIA – RESTAURANT D’AFFAIRE - BIBLIOTHEQUE  
. 

Article 3. Durée 

Durée : 
 
La durée du marché commence à courir à partir de la notification. 
 
La durée du marché court jusqu'à la fin du délai de garantie de parfait achèvement. 
 
Période de préparation : 
Par dérogation à l'article 28.1 du CCAG travaux, une période de préparation de 3 semaines est prévue. 
 
Délai d'exécution : 
Le délai d’exécution est de 3 mois. 
Il inclut le délai de préparation de 3 semaines. 
 
 
Caractéristiques du délai d'exécution du marché : 
Par dérogation à l'article 18 du CCAG travaux,  
 
* Calendrier prévisionnel d’exécution : 
 
Le calendrier prévisionnel établi par la maitrise d’œuvre est joint à la présente consultation. 
 
* Le calendrier détaillé d’exécution est établi par le candidat dans son offre. Il doit prendre en compte le 
cadre fixé dans le calendrier prévisionnel d’exécution fourni par le Maître d’ouvrage au DCE. 
 
La durée initiale mentionnée ci-dessus, peut être modifiée par avenant et le nouveau calendrier est notifié à 
tous les entrepreneurs de même que les modifications et ajustements apportées en cours d’exécution. 
 
 
* Modification du/des délai(s) d'exécution : 
 
Au cours du chantier et avec l’accord du titulaire, le maitre d’œuvre peut modifier le calendrier détaillé 
d’exécution dans la limite de la durée globale du marché. Le calendrier modifié est notifié par ordre de 
service au titulaire. 
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* Le nombre de journées d'intempéries réputées prévisibles est fixé à cinq jours. 
 

Article 4. Documents contractuels  

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG travaux, les documents contractuels prévalent dans l'ordre de priorité 
ci-dessous : 
 
- L'acte d'engagement (AE) et ses éventuelles annexes :  

- L'annexe 1 à l'acte d'engagement - Notification du marché (NOTI5) 
- L’annexe 2 : La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) 
- L’annexe 3 : Contrat de protection des données personnelles (RGPD) 
 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses 
éventuelles annexes 

-  
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ou tout autre document qui en tient lieu et ses 
éventuelles annexes : 

- L’annexe 1 : Le calendrier prévisionnel d'exécution des travaux, 
- L’annexe 2 : les pièces graphiques en PDF 
- L’annexe 3 : les pièces graphiques en DWG 
- L’annexe 4 : le RICT 
- L’annexe 5 : le rapport géotechnique 
- L’annexe 6 : la descente de charge sur fondations existantes et projetées 

- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de travaux (CCAG Travaux) (*) 
- Le mémoire technique du titulaire 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la notification du 
marché 
 
(*) Ces documents sont des documents généraux que le titulaire peut se procurer sur le site internet de la 
Direction des Affaires Juridiques du Ministère chargé de l’économie. 
 
* En cas de contradictions/divergences : 
- Entre le CCTP et ses annexes, le CCTP prévaut 
- Entre les "pièce techniques" et les "pièces graphiques", les pièces techniques prévalent 
 
* Par dérogation à l'article 3.2.1 du CCAG-Travaux, les parties sont réputées avoir reçu cette notification, à 
défaut de consultation dans un délai de 2 jours ouvrés, à compter de la mise à disposition du document sur 
le profil acheteur à l'issue de ce délai. 
 
 
Pièces à remettre au titulaire - Cession ou nantissement des créances : 
Par dérogation à l'article 4.2 du CCAG travaux, la copie de l’original du marché public revêtue d’une mention 
indiquant qu’elle est délivrée en unique exemplaire, ou le certificat de cessibilité de créance, ne seront 
délivrés que sur demande du titulaire (article L2191-8 du Code de la Commande Publique). 
 
Personne habilitée à donner les renseignements : Pôle Marchés (pole-marches@insa-toulouse.fr) 
 
Comptable assignataire des paiements : Madame l’Agent comptable, Stéphanie PAYET 
 
Cession ou nantissement – cotraitance : 
 
En cas de groupement d’opérateurs, les articles R2191-52 à R2191-53 du Code de la Commande Publique 
précisent à qui ces documents sont délivrés. 
 
Cession ou nantissement – sous-traitance : 
 
En cas de sous-traitance, les articles R2193-5 à R2193-8 du Code de la Commande Publique précisent les 
obligations du titulaire relatives à la cession et au nantissement de créances. 
* la notification du marché consiste en la remise par le biais du profil d'acheteur :  
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- de l'acte d'engagement et ses annexes signés, en cas de signature électronique ; 
- d'une copie de l'acte d'engagement et ses annexes, en cas de signature manuscrite.  

 
Le maître d'ouvrage remet également au titulaire, à sa demande et sans frais, le certificat de cessibilité 
nécessaire à la cession ou au nantissement du marché.  
 
Par dérogation à l'article 3.2.1 du CCAG-Travaux, les parties sont réputées avoir reçu cette notification, à 
défaut de consultation dans un délai de 2 jours ouvrés, à compter de la mise à disposition du document sur 
le profil acheteur. 

Article 5. Assurances 

Le titulaire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail. Le titulaire 
contracte également les assurances couvrant sa responsabilité civile, pour les dommages matériels et 
corporels pouvant être causés au maître d’ouvrage et aux tiers lors de l'exécution du marché. 
 
 
Le titulaire justifiera qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation en cours de 
validité, précisant l'étendue de la responsabilité garantie. 
 
À tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire produit cette attestation, dans un délai de quinze 
jours à compter de la réception de la demande du maître d’ouvrage. 
 
Assurance de responsabilité civile décennale : 
Conformément aux dispositions de l'article 8.1.2 du CCAG Travaux, le titulaire doit contracter une assurance 
de responsabilité décennale même dans le cas où les ouvrages de construction relèvent de l'article L. 243-1-
1 du code des assurances. 
 
Attestation d’assurance : 
* Généralités : 
 
Les attestations d’assurances de responsabilité civile et responsabilité décennale exigées des intervenants 
devront être adressées obligatoirement dans un délai de quinze jours à compter de la notification au plus 
tard. 
Les attestations d’assurance de responsabilité civile décennale seront conformes aux conditions énoncées 
ci-dessus et devront émaner obligatoirement d’une entreprise d’assurance (et non d’un intermédiaire), et 
valable au jour de la demande d’ouverture du chantier prévu dans le planning des travaux. Elles seront 
obligatoirement en état de validité à la date de déclaration d’ouverture du chantier (DOC) 
Elles devront comporter mention que l’assuré est à jour de ses primes.  
L’attestation d’assurance décennale devra être nominative au chantier, comporter le montant de ses 
garanties complémentaires, abroger la règle proportionnelle éventuelle des capitaux et comporter la mention 
des lots et activités garantis. Elle sera obligatoirement en état de validité à la date de déclaration d’ouverture 
du chantier (DOC). 
 
* Garantie décennale des ouvrages de bâtiment : 
 
Les intervenants au chantier devront, conformément à la loi 78/12 du 4 janvier 1978 et l’ordonnance n° 
2005-658 du 8 juin 2005, être couverts par une police d’assurance de responsabilité décennale, y compris 
ceux qu’ils donnent en sous-traitance. 
Cette police devra prévoir une garantie à concurrence minimum de la valeur de l’ouvrage, sauf dérogation 
acceptée expressément par le Maître d’ouvrage. 
Dans ce dernier cas, le capital garanti accepté devra être exclusif de toute règle proportionnelle de capitaux, 
le Maître d’ouvrage se réservant la possibilité de souscrire un contrat complémentaire de responsabilité 
décennale pour élever le montant des garanties des entreprises. 
Le(s) sous-traitant(s) doit (devront) être bénéficiaire(s) d’une police de RC Décennale le(s) garantissant dans 
les mêmes conditions que s’il(s) étai(en)t directement lié(s) au Maître d’ouvrage. 
 
* Polices de responsabilité civile : 
 
Les intervenants devront être titulaires de polices couvrant, pour des montants suffisants eu égard aux 
caractéristiques du chantier et à son environnement, la généralité des responsabilités qu’ils encourent en 
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vertu de droit français, y compris les dispositions contractuelles, à l’égard de tout intervenant ou tout tiers au 
chantier, tout contractant, y compris le Maître d’ouvrage. 
La garantie devra couvrir l’ensemble des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non à 
un dommage corporel ou matériel, garanti ou non. 
Cette garantie devra valoir tant avant qu’en cours de travaux et qu’après réception, aussi longtemps que la 
responsabilité de l’intervenant peut être recherchée. 
 
* Assurance relative aux biens de l’entrepreneur et/ou des sous-traitants : 
 
Le Titulaire et les sous-traitants sous tenus de souscrire, à leurs frais, toute assurance nécessaire à garantir 
les vols, dégradations, avaries, pertes destructions et dommages de toute nature survenant à ses matériels, 
matériaux stockés sur le chantier ou déjà mis en œuvre, engins de chantiers et installations de tous ordres 
qui lui sont nécessaires pour la réalisation des marchés. 
 
 
* Absence ou insuffisance de garanties :  
 
Toute surprime appliquée par les assureurs du Maître d’ouvrage du fait d’une absence ou d’une insuffisance 
d’assurance d’un intervenant ou d’un fabricant (y compris d’EPERS), d’une absence de qualification 
professionnelle reconnue, ou du fait de l’utilisation d’une technique particulière ou de toute autre cause, est 
automatiquement mise à la charge de l’entrepreneur, lequel s’engage à la régler au maître d’ouvrage dès 
que la notification lui en est fait par ce dernier. 
En outre, le Maître d’ouvrage se réserve le droit d’exiger une augmentation des plafonds ou une extension 
des garanties des intervenants si l’ouvrage objet du marché nécessite des garanties plus élevées ou plus 
étendues. 
Le Maître d’ouvrage se réserve enfin la possibilité de souscrire, pour le compte de tout ou partie des 
intervenants en fonction de l’absence ou de l’insuffisance de leur garantie, toute couverture qui lui semblerait 
nécessaire, en nature ou en montant de garantie. 
 
* Sanction de défaut d’assurance : 
 
Faute par les entrepreneurs ou les sous-traitants de justifier des assurances auxquelles ils sont tenus et du 
paiement régulier des primes sur simple notification du maître de l’ouvrage à tout moment de l’exécution des 
ouvrages, leur marché sera résilié de plein droit à leurs torts exclusifs.   
 
 

Article 6. Intervenants  

6.1. Sous-traitance  

Présentation d'un sous-traitant 
 
Le titulaire du marché peut, sous sa responsabilité, sous-traiter uniquement l’exécution de certaines parties 
du marché, conformément aux articles L. 2193-1 à L. 2193-14 et R. 2193-1 à R. 2193-22 du code de la 
commande publique. Ainsi, la sous-traitance totale du marché est interdite. 
 
Modalités d’acceptation du sous-traitant et d’agrément des conditions de paiement 
 
Le titulaire doit préalablement obtenir du maître d’ouvrage l’acceptation de chaque sous-traitant et 
l’agrément de ses conditions de paiement. Ces deux formalités exigées doivent être constatées par un acte 
spécial signé par l’acheteur et par le titulaire, pouvant prendre la forme du formulaire DC4. 
 
La demande doit contenir : 
- la nature des prestations sous-traitées ; 
- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 
- le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 
- les conditions de paiement prévues au projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les 
modalités de variation des prix ; 
- le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le titulaire s’appuie ; 
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- une déclaration attestant que le sous-traitant n’est pas placé dans un des cas d’exclusion de la 
procédure de passation mentionné au chapitre Ier du titre IV du code de la commande publique ; 
- l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ou une attestation ou une main levée du bénéficiaire 
de la cession ou du nantissement de créance afin d’établir qu’aucune cession ni aucun nantissement de 
créance résultant du marché ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant. 
 
Le titulaire qui recourt à la sous-traitance des prestations du marché, sans avoir au préalable obtenu du 
maître d’ouvrage l’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement encourt la 
résiliation du marché à ses torts exclusifs. 
 
Paiement direct des sous-traitants 
 
Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 600 euros TTC, le sous-traitant qui 
a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées est payé directement par l’acheteur, pour 
la partie du marché dont il assure l’exécution. 
 
* • Les documents justifiant des capacités du sous-traitant, notamment : 
- Le RIB du compte sur lequel ce sous-traitant souhaite être payé, 
- Inscription au registre professionnel (KBIS ou équivalant) de moins de trois mois, 
- Délégation de pouvoir si le signataire n’est pas la personne désignée dans le registre, 
- Attestations prouvant qu’il a satisfait aux obligations fiscales, sociales, et relevant du code du travail, 
- Une assurance professionnelle à jour, 
- Autres éléments justifiant des capacités du sous-traitant si besoin (références, qualifications, effectifs, 
chiffre d’affaire). 
 
Le dossier d’agrément du sous-traitant en cours de marché doit être transmis au maître d’ouvrage (courrier 
recommandé ou remis en mains propres lors des réunions de chantier).  
Le Maître d’ouvrage ayant 21 jours pour valider la déclaration de sous-traitance (article R2193-4 du Code de 
la Commande Publique), le Titulaire doit faire preuve de diligence pour envoyer son dossier en laissant un 
délai suffisant pour que le sous-traitant puisse être agréé avant son intervention. 
 
* Modalités de paiement direct des sous-traitants : 
 
Le Titulaire transmet les copies des demandes de paiement des sous-traitants acceptées par le Maître 
d’ouvrage (article 12.1.3 du CCAG-Travaux).  
L’acceptation de la demande de paiement peut prendre la forme d’une attestation de paiement direct du 
sous-traitant signée par le Titulaire. En cas d’auto-liquidation de TVA, cette attestation doit avoir la mention « 
TVA auto-liquidée » et indiquer le montant du taux de TVA qui sera versée directement au titulaire. 
Si le sous-traitant utilise le portail de facturation mentionné à l’article L2192-5 du code de la commande 
publique, il dépose simplement sa demande de paiement ; et le Titulaire pourra l’accepter ou la refuser sous 
15 jours. 
Le sous-traitant doit transmettre au Maître d’ouvrage la copie des factures qu’il a transmise au Titulaire, si le 
Titulaire n’a pas accepté sa demande de paiement dans les temps (article R2193-14 du Code de la 
Commande Publique). 
 

6.2. Groupement d’opérateurs économiques 

* Le membre du groupement d'opérateurs économiques désigné dans le marché comme mandataire, 
représente l'ensemble des membres du groupement, vis-à-vis du maître d'ouvrage et du maître d'œuvre, 
pour l'exécution du marché. 
 
Pour l'exécution des prestations, le groupement est conjoint avec le mandataire solidaire de chacun des 
autres membres du groupement dans les obligations contractuelles de celui-ci à l'égard du maître d'ouvrage 
jusqu'à la date, définie à l'article 44.1CCAG-Travaux, à laquelle ces obligations prennent fin. 
 
Si le groupement titulaire du marché est conjoint, chaque membre du groupement s’engage à exécuter les 
prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le marché. Chaque membre du groupement est 
rémunéré sur son compte, pour la part des prestations qu’il a réalisé.  
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Si le groupement titulaire du marché est solidaire, chacun des opérateurs économiques membres du 
groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché. Le paiement se réalise sur un compte au 
nom du groupement. 

6.3. Maître d’œuvre 

La mission de maîtrise d’œuvre est assurée par : 
Nom : Atelier 39 Architectes 
Mission du Maitre d’œuvre : 
 

• AP (Avant-projet)  
• PRO-DCE (Etudes de projet / Dossier de Consultation des Entreprises)  
• ACT (Assistance pour la passation des contrats de travaux)  
• VISA (visa des études d’exécution des entreprises)  
• DET (Direction de l'exécution des travaux)  
• AOR (Assistance lors des opérations de réception et pendant la garantie de parfait 

achèvement)  
• Les missions d’EXE (études d’exécution) sont à la charge de l’entreprise.  

 

6.4. Autres intervenants dans les marchés de travaux 

 
Contrôleur technique 
Le contrôle technique de l’exécution est assuré par BUREAU ALPES CONTROLES. 
 
Les missions suivantes lui sont confiées : 
 

• ATHAND : Attestation relative à l'accessibilité aux personnes handicapées 
• HAND : Accessibilité des constructions aux personnes handicapées 
• L : Solidité des ouvrages et des équipements indissociables 
• LE : Solidité des existants 
• SEI : Vérification des aménagements mobiliers réalisés dans un ERP avant ouverture 

 
Mission d’ingénierie : 
 
Les missions d’ingénierie ont été confiées à TPF Ingénierie pour réaliser la mission de BET Structure sur les 
phases PRO/DCE, ACT, VISA, DET et AOR. 
 
Coordination SPS : 
 
La désignation du coordonnateur SPS est en cours. 
 
La mission de niveau 3 lui sera confiée. 
 

PARTIE 3. PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

Article 7. Caractéristiques des prix du marché public 

7.1. Modalités de fixation des prix  

La rémunération du présent marché se fait sur la base d’un prix forfaitaire. 
 
Le marché à prix forfaitaire est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations du 
marché ou de chacun des postes. 

7.2. Variation des prix 

La révision des prix est effectuée par l’application au montant hors taxes des acomptes d’un coefficient CR 
résultant de la variation des index définis ci-dessous. 
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Prix révisé = Prix initial du marché * CR 
 
CR = 0,85 * c1/C1 + 0,15  
 
où 
c1 = indice 1710953 - Index du bâtiment - BT07 - Ossature et charpentes métalliques - Base 2010 en 
vigueur au 1er jour du mois au cours duquel l’acompte ou l’élément de mission est remis 
C1 = indice 1710953 - Index du bâtiment - BT07 - Ossature et charpentes métalliques - Base 2010 en 
vigueur au mois d’exécution des travaux, application du dernier indice connu à cette date.  
titulaire 
 
Modalités d'application : 
* En cas d'arrêt d'un indice de révision des prix, celui-ci est substitué de plein droit par le nouvel indice prévu 
par l’INSEE pour remplacer l’indice arrêté, ou à défaut, l’indice le plus proche de l’objet du marché, dans le 
respect des dispositions du Code monétaire et financier. 
 
Si un coefficient de raccordement est prévu pour la transition entre l’indice arrêté et le nouvel indice, il se 
verra appliqué de plein droit dans le présent marché. 
* Application de la taxe à la valeur ajoutée (TVA) 
 
Les montants des acomptes mensuels et du solde sont calculés en appliquant les taux de TVA en vigueur à 
la date du fait générateur de TVA. 

Article 8. Avance 

L'option B du CCAG Travaux est retenue. 
 
Une avance est accordée au titulaire à hauteur de 5% du montant initial du marché. 
 
Le versement de l’avance est conditionné à la constitution par le titulaire d’une garantie à première 
demande. 
 
Le remboursement de l'avance débute lorsque 65% des prestations sont réalisées. 
 
Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues au titulaire par précompte sur les sommes 
dues à titre d'acomptes ou de règlement partiel définitif ou de solde.  
 
Toutefois, le titulaire peut refuser le versement de l'avance. 
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 2191-7 du code de la commande publique, lorsque le titulaire 
du marché public ou son sous-traitant admis au paiement direct est une petite ou moyenne entreprise 
mentionnée à l'article R. 2151-13, le taux minimal de l'avance est porté à : 

- 30% pour les marchés publics passés par l'Etat ; 
- 10% pour les marchés publics passés par les établissements publics administratifs de l'Etat, autres 
que les établissements publics de santé, dont les charges de fonctionnement constatées dans le 
compte financier au titre de l'avant-dernier exercice clos sont supérieures à 60 millions d'euros ; 
- 10% pour les marchés publics passés par les collectivités territoriales, leurs établissements publics 
et leurs groupements, dont les dépenses réelles de fonctionnement constatées dans le compte de 
gestion du budget principal au titre de l'avant-dernier exercice clos sont supérieures à 60 millions 
d'euros. 

 

Article 9. Retenue de garantie 

La garantie de parfait achèvement suivante est exigée : 
 
Garantie de parfait achèvement : retenue de garantie de 5% du montant initial du marché (taxes comprises) 
prélevée par fractions sur chacun des acomptes. La retenue de garantie peut être remplacée par une 
garantie à première, dans les conditions prévues aux articles R. 2191-36 à R. 2191-41 du code de la 
commande publique. 
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Les établissements ayant accordé leur garantie à première demande sont libérés un mois au plus tard après 
l'expiration du délai de garantie. En cas de réserves, les conditions prévues à l’article R. 2191-42 du code de 
la commande publique sont d’application. 
 
 
* La caution personnelle et solidaire n'est pas acceptée par l'Acheteur 
* En cas de groupement, l'article 2191-39 du Code de la Commande Publique précise qui doit fournir la 
garantie et pour quel montant. 

Article 10. Modalités de paiement 

10.1. Délai de paiement  

Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours calendaires. Le point de départ du délai de paiement 
est la date de réception de la demande de paiement par le maître d’ouvrage. 
 
Les factures sont transmises par l’intermédiaire du portail de facturation Chorus Pro, la date de réception de 
la demande de paiement correspond à : 
 
- la date de notification au maître d’ouvrage du message électronique l'informant de la mise à disposition de 
la facture sur le portail de facturation Chorus Pro. 
 
Lorsque les sommes dues au titulaire n'ont pas été payées à l'échéance du délai de paiement, celui-ci a droit 
au versement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement (d'un montant 
de 40 €), dans les conditions prévues par l'article L. 2192-13 et suivants du code de la commande publique. 
 
Coordonnées du comptable assignataire chargé des paiements : 
 
Stéphanie PAYET 
Agent Comptable de l’INSA de Toulouse 
INSA TOULOUSE 
135 avenue de Rangueil 
31077 TOULOUSE Cedex 4 
Tél. : + 33 5 61 55 93 15 

10.2. Modalités de règlement des comptes 

Le règlement des comptes du marché se fait par des acomptes mensuels et un solde établi et réglés comme 
indiqué à l'article 12 du CCAG Travaux. 
 
Règlement des comptes : 
Les projets de décomptes et les situations seront présentés conformément aux modèles prescrits par le 
Maître d’ouvrage. 
 
Lors de la première réunion de chantier, un formulaire sera joint au Compte-rendu. 
Le Titulaire transmet à la Maitrise d’œuvre le projet de décompte mensuel et les factures correspondantes à 
son avancement et celle de son sous-traitant le cas échéant par mail. 
La Maitrise d’œuvre vérifie les montants, valide l’avancement et établit l’état d’acompte mensuel, selon le 
modèle fourni par le Maitre d'ouvrage. 
Celui-ci devra impérativement être joint en première page de chaque situation mensuelle d'entreprise, sous 
peine de rejet immédiat. 
Sur cette base validée, le Titulaire dépose l’état d’acompte avec les factures sur Chorus TRAVAUX. 
 
Le cas échéant, les garanties à première demande (GAPD) sont soumises à validation du Pôle marchés et 
elles doivent être adressées : 
 
- soit en version ORIGINALE papier avec signature manuscrite originale par courrier à l'adresse suivante : 
 

INSA Toulouse 
Pôle Marchés 
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135 avenue de Rangueil 
31077 TOULOUSE CEDEX 04 

 
- soit en version ORIGINALE avec signature électronique par mail à l'adresse suivante : pole-
marches@insa-toulouse.fr 
 
En parallèle, le titulaire adresse systématiquement une copie de la GAPD par mail au maitre d'oeuvre. 
 
 
Décompte général définitif - Solde : 
Le Titulaire établit un projet de décompte final des travaux exécutés. 
Les comptes seront établis selon les modalités des articles 12 du CCAG-Travaux.  
Le projet de décompte sera présenté conformément au modèle prescrit par le Maître d’ouvrage. 
 
Facturation électronique : 
Informations nécessaires pour déposer les factures sur Chorus Travaux : 
 
- Adresse de facturation : 

INSA 
Service Facturier 
135 avenue de Rangueil 
31077 TOULOUSE 

 
- Numéro de SIRET de l'INSA : 193.101.524.00018 
- Numéro de TVA intracommunautaire : FR.20.193.101.524 
- Numéro de code service : pas de code service 
- Numéro d'engagement : à demander au Pôle Marchés à la notification du marché 
 
Rémunération en cas de groupement d’opérateurs économiques : 
* Par dérogation à l'article 10.7 du CCAG travaux, chaque membre du groupement perçoit directement les 
sommes se rapportant à l'exécution de ses propres prestations.  
 
Le calcul du montant des avances prévues par la règlementation et fixé dans le présent document, est fait 
pour chaque part du marché faisant l'objet d'un paiement individualisé. 

10.3. Facturation 

La transmission des factures sera effectuée sous un format électronique, conformément aux articles L 2192-
1 à L 2192-7 du code de la commande publique. 
Les titulaires sont dans l’obligation d’adresser leurs factures sous format électronique par l’intermédiaire du 
portail de facturation Chorus Pro mis gratuitement à leur disposition. 
Le titulaire devra adresser ses factures selon l’un des modes de transmission proposé par Chorus Pro et 
suivre le traitement de ces dernières. 
Pour de plus amples informations sur le fonctionnement de cette solution, le titulaire pourra se connecter sur 
le site d’information accessible à l’adresse suivante : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr 
En application de l'article D2192-2 du code de la commande publique, la facture électronique doit 
obligatoirement comporter les mentions suivantes :  
 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, 
la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans 
les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information 
financière et comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du 
service chargé du paiement ; 
6° La date d'exécution des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix forfaitaire ; 
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9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la 
répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une 
exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, 
attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 
123-221 du code de commerce. 
Le titulaire est informé que l'utilisation du portail de facturation est exclusive de tout autre mode de 
transmission. 
  
Ainsi, lorsqu'une facture lui est transmise en dehors du portail de facturation, l’acheteur pourra la rejeter 
après avoir informé le titulaire par tout moyen de son obligation de transmettre ses factures par 
l’intermédiaire de ce portail et l'avoir invité à utiliser le portail de facturation. 
  
Le titulaire sera averti par tout moyen donnant date certaine de l’envoi des raisons qui s’opposent au 
paiement. La répétition d’erreurs sur les factures entrainera leur rejet systématique sans que l’acheteur soit 
tenu de procéder à la rectification de chaque prix. Les conséquences de ces négligences seront supportées 
par le titulaire sans qu’il puisse prétendre de ce fait aux intérêts moratoires. 
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PARTIE 4. MODALITES D’EXECUTION 

Article 11. Modalités de communication entre les parties 

Représentation du titulaire et obligations d'information relatives au titulaire : 
Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personne(s) physique(s), habilitée(s) à le 
représenter pour les besoins de l'exécution du marché. D'autres personnes physiques peuvent être 
habilitées par le titulaire en cours d'exécution du marché. 
En cours d'exécution du marché, le titulaire est tenu d'informer le maître d'ouvrage de toutes modifications 
se rapportant aux personnes ayant le pouvoir de l'engager, à la forme juridique sous laquelle il exerce son 
activité, à sa raison sociale ou à sa dénomination, à son adresse ou à son siège social, ainsi qu'aux 
renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitants et l'agrément de ses conditions de 
paiement et de façon générale, à toutes les modifications importantes de fonctionnement de l'entreprise 
pouvant influer sur le déroulement du marché. 
 
Ordre de service : 
Les ordres de service sont écrits et sont signés par le maitre d'œuvre ou par le maître d'ouvrage, datés et 
numérotés. Les ordres de service doivent être exécutés dans les conditions prescrites sur ce dernier. 
Cependant le titulaire peut s'il le souhaite et s'il estime que l'ordre de service appelle des réserves, notifier 
celles-ci au maitre d'œuvre dans un délai de 15 jours.  
En cas de groupement d’opérateurs économiques, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a 
seule qualité pour présenter des observations. 
 
Convocation du titulaire - Rendez-vous de chantier : 
Le titulaire ou son représentant se rend dans les bureaux du maître d'œuvre ou sur les chantiers toutes les 
fois qu'il en est requis. Il est accompagné, s'il y a lieu, de ses sous-traitants. 
En cas de groupement, l'obligation définie à l'alinéa qui précède s'applique à tous ses membres. 

Article 12. Modalités d’exécution des travaux 

12.1. Matériaux et produits 

Provenance des matériaux et produits : 
Par dérogation à l'article 21 du CCAG-Travaux, toute modification de la provenance des matériaux et des 
produits est soumise à validation préalable du maitre d'ouvrage. 
Cette modification peut faire l'objet d'un avenant notamment si elle impacte le prix. 
 
Qualité des matériaux et produits. - Application des normes : 
Par dérogation à l'article 23 du CCAG-Travaux, toute modification de la qualité des matériaux et des produits 
est soumise à validation préalable du maitre d'ouvrage. 
Cette modification peut faire l'objet d'un avenant notamment si elle impacte le prix. 

12.2. Préparation des travaux 

Etudes d’exécution : 
Les études d’exécution sont dues par le titulaire. 
Les documents fournis par le Titulaire relatif aux études d’exécution sont conformes à l’article 29.1 du 
CCAG-Travaux. 
Ils sont décrits succinctement au CCTP et précisés dans les descriptifs techniques. 
 
 
Installation, organisation, sécurité et hygiène du chantier : 
* Principes généraux 
 
Les modalités d’installation, organisation, sécurité et hygiène du chantier sont celles prévues par le CCAG-
Travaux et elles sont précisées au mémoire technique du titulaire en suivant les prescriptions du 
coordinateur SPS (reprises dans le PGC). 
 
Il y est précisé notamment des dispositions de : 
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- Stockage de matériaux et matériels 
- Nettoyage  
- Organisations du chantier  
- Contraintes d’accès, acoustiques, thermiques, étanchéité d’air, sécurité incendiée, accessibilité 

P.M.R, coût global, etc.  
 
La signalisation des chantiers sera réalisée par le Titulaire. 
 
* Programme d’exécution des travaux : 
 
Par les soins du Maître de l’ouvrage :  

- Présentation des acteurs de l’opération ; 
- Réception et traitement des demandes de sous-traitance. 

 
Par les soins du Maître d’œuvre : 

- Examen avec apposition d’un visa des plans de réservations d’implantation des matériels établis 
par les entreprises préalablement à l’établissement des plans d’exécution, 

- Vérification de la compatibilité des plans d’exécution des ouvrages (P.E.O.) avec les méthodes 
employées par les entreprises, 

- Visa des premiers plans d’exécution permettant le démarrage des travaux. 
 
Par les soins du Maître d’œuvre et du contrôleur technique le cas échéant : 

- Contrôle des plans d’exécution et fiches techniques et avis sur ces documents. 
 
Par les soins du Maitre d’ouvrage qui réalise une mission d’OPC  

- Élaboration en concertation avec les entrepreneurs, du calendrier détaillé d’exécution 
- Mise au point du circuit du visa des plans d’exécution. 

 
Par les soins du coordonnateur sécurité et protection de la santé : 

- Présentation du registre-journal, 
- Organisation d’une inspection commune avec les entreprises y compris leurs sous-traitants, 
- Communication aux entreprises des consignes de sécurité arrêtées avec le chef d’établissement 

(Plan Général de Coordination), 
- Communication aux entreprises et sous-traitants de directives pour  l’établissement du plan 

particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS), 
- Gestion du dossier d’interventions ultérieures sur l’ouvrage (DIUO), 
- Assistance pour la déclaration préalable, 
- Organisation de la visite d’inspection commune, 

 
 
Par les soins du Titulaire : 

- Participation à l’état des lieux contradictoires entre le Maître d’ouvrage et le Titulaire avec 
établissement d’un rapport illustré de photos par le Titulaire et soumis au Maître d’ouvrage pour 
validation, 

- Organisation d'un plan de prévention avec les sous-traitants s'il y en a et en relation avec le 
coordonnateur SPS. 

- Remise à l’OPC des effectifs prévisionnels pour la durée du chantier et de tous les éléments 
permettant d’élaborer le calendrier détaillé d’exécution des études et des travaux, 

- Participation aux réunions de mise au point de ce calendrier détaillé, 
- Établissement du plan particulier de sécurité et de la protection de la santé  (PPSPS), 

conformément à la section V du décret 94-1159 du 26/12/94, 
- Communication au coordonnateur SPS des effectifs prévisibles, 
- Etablissement et présentation au visa du maître d’œuvre des plans de fabrication en atelier (PA) 

et les plans de façonnage sur chantier (PC), accompagné du projet des installations de chantier 
et des ouvrages provisoires prescrits par l’article 28 du CCAG-Travaux, 

- Réalisation des installations de chantier, 
- Constitution de l’équipe de direction pour la conduite du chantier et désignation de la personne 

responsable pouvant être contactée pendant toute la durée du chantier, 
- Désignation de la personne chargée de l’autocontrôle, 
- Constitution de l’équipe chargée des études d’exécution et de coordination, 
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- Établissement des plans de réservations, d’implantation des équipements et des terminaux à 
soumettre au visa du maître d’œuvre préalablement à l’établissement des plans d’exécution, 

 
 
Tous les plans d’exécution et notes de calcul doivent être visés par le maitre d'œuvre. 
 
Ne seront autorisés à démarrer sauf autorisation expresse du Maitre d’œuvre que les travaux ayant reçu le 
visa du Maître d’œuvre. 
 
* En cas de danger(s) grave(s) et imminent(s) menaçant la sécurité ou la santé d’un intervenant ou d’un 
tiers, le Responsable Hygiène et Sécurité doit prendre les mesures nécessaires pour supprimer le danger. Il 
peut, à ce titre arrêter tout ou partie du chantier. 
Le Titulaire s’engage à répondre à toute demande d’information et à fournir en particulier : 

- Tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé ; 
- La liste à jour des personnes autorisées à accéder au chantier ; 
- Les effectifs prévisionnels affectés au chantier dans les 15 jours de la période de préparation ; 
- Les noms et coordonnées de l’ensemble des sous-traitants qui seraient désignés avant et 

pendant le chantier. 
 

12.3. Gestion du chantier 

Dégradations causées aux voies publiques : 
* En ce qui concerne l’usage des voies publiques pour les transports routiers et les circulations d’engins 
exceptionnels nécessaires pour les travaux, les dispositions particulières visées à l’article 34 du CCAG-
Travaux et indiquées dans le Plan Général de Coordination (PGC) sont à respecter par l’entrepreneur. De 
plus, le Titulaire veillera à remettre en état la voirie sur les abords de la construction, et plus généralement le 
campus de l’INSA ainsi que les espaces verts suivant le cahier des charges du SGE  (Service de Gestion et 
d'Exploitation). 
  
 
* Par dérogation aux articles 34.1 et 34.2 du CCAG-Travaux, si à l’occasion des travaux, des contributions 
ou réparations sont dues pour des dégradations causées aux voies publiques par des transports routiers ou 
des circulations d’engins exceptionnels, la charge de celles-ci est supportée en totalité par le Titulaire. 
 
Dommages divers causés par la conduite des travaux ou des modalités de leur exécution : 
Les dommages de toute nature, causés par le titulaire au personnel ou aux biens du maître de l'ouvrage, du 
fait de la conduite des travaux ou des modalités de leur exécution, sont à la charge du titulaire, sauf si celui-
ci établit que cette conduite ou ces modalités résultent nécessairement de stipulations du marché ou de 
prescriptions d'ordre de service. 
 
Les dommages de toutes natures, causés par le représentant du maître d’ouvrage, au personnel ou aux 
biens du titulaire, du fait de l'exécution du marché, sont à la charge du maître d'ouvrage. 
 
Gestion des déchets de chantier : 
Conformément à l’article 36 du CCAG travaux, la valorisation ou l’élimination des déchets créés par les 
travaux, objet du marché, est de la responsabilité du maître de l’ouvrage en tant que « producteur » de 
déchets et du titulaire en tant que « détenteur » de déchets, pendant la durée du chantier.  
Toutefois, le titulaire reste « producteur » de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits 
qu’il met en œuvre et les chutes résultant de ses interventions. 
 
Le titulaire doit se conformer à la réglementation en vigueur quant à la collecte, au transport, au stockage et 
à l’évacuation de ces déchets. Il est également de sa responsabilité de fournir les éléments de leur 
traçabilité. 
 
Le titulaire communique au maître d’ouvrage, pendant la période de préparation du marché ou à défaut dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification, un schéma d’organisation et de gestion des déchets 
précisant notamment la méthode de prévention de la production des déchets, la méthode de tri, les 
installations de valorisation, de traitement et d’élimination des déchets, la traçabilité des déchets, les moyens 
humains mobilisés sur la thématique des déchets et notamment la personne qui sera désignée responsable 
des déchets ainsi que les mesures de sensibilisation du personnel. 
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Article 13. Développement durable 

Clause d'insertion sociale : 
Les documents particuliers du marché ne prévoient pas que le titulaire réalise une action d’insertion 
permettant l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou 
professionnelles. 
 
 
Clause environnementale générale : 
 
En cohérence avec ses engagements relatifs au développement durable, l'INSA Toulouse entend réduire au 
maximum son impact environnemental, à la fois en agissant sur ses propres actions, mais également en 
travaillant avec ses fournisseurs afin que ces derniers développent une démarche vertueuse tout au long du 
cycle de vie de leurs matériaux et prestations 
Ainsi, l'INSA Toulouse porte une attention particulière aux conditions d'exécution des travaux et/ou à la 
qualité des matériaux faisant l'objet du présent marché. 
En cas de manquement des pénalités peuvent être appliquées. 
Les matériaux doivent s'inscrire dans une approche de cycle de vie et peuvent se décliner notamment 
comme suit : 

• Matières premières et énergie : favoriser les filières d'approvisionnement labellisées ou certifiées et 
engagées dans le développement durable, favoriser les filières transparentes sur les impacts 
sanitaires et environnementaux 

• Emballage/conditionnement : augmenter le taux de traitement et/ou de valorisation des emballages 
par leur ré emploi, ré utilisation ou recyclage 

• Vie du produit : favoriser les produits à fort indice de réparabilité/durabilité, favoriser les produits de 
performances écologiques reconnues 

• Livraisons et déplacements : rationaliser et organiser les déplacements, prioriser les livraisons avec 
des solutions à faible émission de CO2, formation des salariés aux enjeux environnementaux 
comme l'éco conduite. 

 
Afin de ne pas porter atteinte à la santé des personnes et à l'environnement, le titulaire du marché veillera à 
: 

- nettoyer les zones dans lesquelles il est intervenu 
- évacuer les matériels, matériaux résiduels et déchets 
 

Le titulaire s'engage à respecter la règlementation en vigueur en matière de gestion des déchets. Il devra 
remettre à l'INSA les bordereaux de suivi des déchets ou déchets dangereux (formulaires CERFA). 
 
 

Article 14. Prestations supplémentaires et modifications  

Augmentation du montant des travaux : 
Par dérogation à l'article 14 du CCAG travaux, quelque soit le montant de l'augmentation des travaux 
prévue, celle-ci fait l'objet d'une validation au préalable de maitrise d'ouvrage et son acception est formalisée 
par voie d'avenant. 
 
Diminution du montant des travaux : 
Par dérogation à l'article 15 du CCAG travaux, quelque soit le montant de la diminution des travaux prévue, 
celle-ci fait l'objet d'une validation au préalable de maitrise d'ouvrage et son acception est formalisée par 
voie d'avenant. 
 
Clause de réexamen : 
* Les modifications du contrat seront passées dans le respect des dispositions des articles R. 2194-1 à R. 
2194-10 du code de la commande publique. 
 
* Conformément à l’article L2194-1 du Code de la Commande Publique, des clauses de réexamen sont 
prévues dans les conditions suivantes : 
 

• Nécessité de prolonger la durée d'exécution du contrat ; 
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• Modification de la réglementation applicable entraînant une modification des travaux initialement 
prévues ; 

• Changement de dénomination du Titulaire ; 
• Fusion, acquisition, cession de l'entreprise Titulaire entraînant un transfert des droits et obligations 

du marché vers une nouvelle société ; 
• Ajustement des pièces du marché en cas d'erreur matérielle ; 
• Travaux supplémentaires devenus nécessaires ; 

 

Article 15. Propriété intellectuelle  

15.1. Régime des droits de propriété intellectuelle 

Conformément au chapitre VI du CCAG Travaux, le titulaire accorde à l’acheteur les droits nécessaires pour 
utiliser ou faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de façon permanente ou temporaire, en tout ou 
partie, par tout moyen et sous toutes formes, pour les besoins et finalités d’utilisation exprimés dans les 
documents et en toute hypothèse pour les besoins d’utilisation découlant de l’objet des prestations 
commandées dans le cadre du marché. 
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PARTIE 5. CONSTATATION DE L’EXECUTION, GARANTIE ET MAINTENANCE  

Article 16. Réception   

Fixation des opérations préalables à la réception : 
Dans les 20 jours calendaires à compter de la date de réception de l'avis d'achèvement des travaux, le 
maître d'œuvre procédera aux opérations préalables à la réception des ouvrages. 
 
Dans le cas où le maître d'œuvre n'a pas arrêté la date de ces opérations dans le délai fixé ci-dessus, le 
titulaire en informe le représentant du maître d’ouvrage par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. Celui-ci fixera la date des opérations préalables à la réception, au plus tard, dans les 30 jours qui 
suivent la réception de la lettre adressée par le titulaire. 
 
* Lorsque la réception est assortie de réserves, le Titulaire doit remédier aux imperfections et malfaçons 
correspondantes dans un délai fixé dans le procès-verbal de réception. 
* Par dérogation à l’article 41 du CCAG Travaux en cas d’absence d’information par le titulaire sur la date 
d’achèvement des travaux, le maître d’œuvre convoque le titulaire pour réaliser les opérations préalables à 
la réception, à la date d’achèvement des travaux prévue au calendrier détaillé d’exécution des travaux. 
Par dérogation à l’article 41.1.3 du CCAG Travaux, dans le cas où le maître d’œuvre ou le maître d’ouvrage 
n’ont pas fixé de date des opérations préalables, la réception ne sera pas acquise. 
 
 
Proposition de réception des travaux : 
Dans un délai de 5 jour calendaire suivant la date du PV d'OPR, le maître d'œuvre fait connaître au titulaire 
s'il a ou non proposé au représentant du maître d’ouvrage de prononcer la réception des ouvrages et, dans 
l'affirmative, la date d'achèvement des travaux qu'il a proposé de retenir, ainsi que les réserves dont il a 
éventuellement proposé d'assortir la réception. 
 
Décision de réception des travaux :  
Au vu du procès-verbal des opérations préalables à la réception et des propositions du maître d'œuvre, le 
maître d'ouvrage notifie au titulaire dans un délai de 30 jours suivant la date du PV d'OPR sa décision de 
prononcer ou non la réception, ou si elle est prononcée avec réserves. 

Article 17. Délai de garantie 

* La garantie du parfait achèvement est fixée à 12 mois à compter de la date de réception des travaux. La 
garantie de parfait achèvement impose au Titulaire de réparer tous les désordres (vices cachés et défaut de 
conformité) signalés au cours de l'année qui suit la réception des travaux, quelles que soient leur importance 
et leur nature. 
* La garantie décennale impose au constructeur de réparer les dommages survenus au cours des 10 
années suivant la réception et qui : soit compromettent la solidité de l'ouvrage construit (par exemple, risque 
d'effondrement), soit rendent l'immeuble construit impropre à sa destination (par exemple, défaut 
d'étanchéité, fissurations importantes). Elle s'étend aux éléments d'équipements indissociables de l'ouvrage 
(canalisation, éclairage...). 

Article 18. Contrôle de l’exécution des travaux 

Essai et contrôle des ouvrages : 
 
Par contrôle, on entend les contrôles, essais, épreuves et vérifications qualitatives qui s’appliquent aussi 
bien aux matériaux et aux produits qu’aux ouvrages et matériels fabriqués ou mis en œuvre. 
En plus des contrôles effectués par le Maître d’œuvre, conformément à l’article 24 du CCAG-Travaux, les 
contrôles suivants seront effectués. 
Les essais et contrôles d’ouvrages ou parties d’ouvrages 
L’entreprise chargée du marché devra réaliser à sa charge les essais de fonctionnement de ses installations 
et communiquer les attestations à la Maîtrise d’ouvrage, pour avis, avant les opérations préalables à la 
réception. 
 



 

Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
Marché n° 2025-010 : TRAVAUX ESCALIER BÂTIMENT B08- ACCES CAFETERIA – RESTAURANT D’AFFAIRE - BIBLIOTHEQUE 

 21/27 

Par ailleurs, tous les contrôles définis dans le marché sont à la charge exclusive du Titulaire. 
Ces contrôles seront exécutés (toujours au frais du Titulaire par un bureau de contrôle ou un laboratoire 
notoirement compétent que l’entreprise soumettra à l’agrément du Maître d’œuvre. 
Conformément à l’article 24 du CCAG-Travaux : 

• Des vérifications quantitatives et qualitatives des matériaux, 
• Le Titulaire est tenu de fournir à ses frais tous les échantillons, prototypes, premier de série 

nécessaires au contrôle. 
 
Le Maître d’œuvre se réserve le droit de faire effectuer des essais et contrôles en sus de ceux définis par le 
marché : 
S’ils sont effectués par le Titulaire, ils sont rémunérés soit en dépenses contrôlées, soit par application d’un 
prix sur devis. 
S’ils sont effectués par un tiers, ils sont rémunérés directement par le Maître d’ouvrage. 
Par dérogation à l’article 38 du CCAG-Travaux, si les essais et/ou contrôles prévus au marché ou demandés 
par le Maître d’œuvre s’avèrent négatifs ou défectueux, ils sont mis en totalité à la charge de l’entrepreneur 
concerné ainsi que tous les essais et/ou contrôles nécessaires pour conduire à un résultat positif. Les frais 
cités à l’article 24.7 du CCAG-Travaux sont à la charge de l’entrepreneur. 
 
 
Documents fournis après exécution : 
Le titulaire remet au maître d'oeuvre, lorsqu'il demande la réception des travaux l’ensemble des dossiers des 
ouvrages exécutés comprenant notamment : les plans d’exécution conformes à la réalisation, les fiches 
techniques des matériaux et produits mis en oeuvre, les spécifications de pose, les notices de 
fonctionnement, les prescriptions de maintenance des éléments d'équipement mis en oeuvre, les conditions 
de garantie des fabricants attachées à ces équipements, ainsi que les constats d'évacuation des déchets et 
les documents nécessaires à l'établissement du dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO) ainsi 
que du dossier d’exploitation maintenance (DEM) préalablement validés par le maître d’oeuvre. 
Le contenu du dossier des ouvrages exécutés (DOE) comporte, au moins, les plans d'exécution conformes 
aux ouvrages exécutés établis par le titulaire, les notices de fonctionnement et les prescriptions de 
maintenance. 
Un exemplaire des documents nécessaires à l'établissement du DIUO est également transmis au 
coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé. 
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PARTIE 6. CLAUSES DIVERSES 

Article 19. Confidentialité – Protection des données 

personnelles – mesures de sécurité  

Protection des données à caractère personnel : 
* Dans le cadre de leurs relations contractuelles, l'acheteur et le titulaire s’engagent à respecter la 
règlementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 
* Le titulaire doit respecter les dispositions de l'annexe 3 de l’acte d’engagement relative à la protection des 
données à caractère personnel dans le cadre du marché. 
Les données visées par cet article concerne notamment les comptes-rendus réunions de chantier et des 
registres  comprenant les coordonnées personnelles des personnes physiques intervenant sur le chantier. 
Protection de la main d'œuvre et conditions de travail : 
Par dérogation à l’article 6.2 du CCAG-Travaux, en cas d'évolution de la règlementation sur la protection de 
la main-d'œuvre et des conditions de travail en cours d'exécution du marché, les modifications éventuelles 
afin de se conformer aux règles nouvelles, sont demandées par le titulaire pour donner lieu à la signature 
d'un acte modificatif unilatéral, par le Maitre d’ouvrage. 
 
 
Protection de l'environnement, sécurité et santé : 
Par dérogation à l’article 7.2 du CCAG-Travaux, en cas d'évolution de la règlementation sur la protection de 
l’environnement, la sécurité ou la santé en cours d'exécution du marché, les modifications éventuelles afin 
de se conformer aux règles nouvelles, sont demandées par le titulaire pour donner lieu à la signature d'un 
d’acte modificatif unilatéral, par le Maitre d'ouvrage.  
 
  

Article 20. Prestations similaires 

En application de l'article R. 2122-7 du Code de la commande publique, le maitre d'ouvrage peut conclure un 
marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour la réalisation de prestations similaires à celles 
de l'objet du présent marché, en accord avec le titulaire pendant une période de trois ans à compter de la 
notification du marché initial. 
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Défaillance dans l’exécution  

Article 21. Pénalités et primes 

Pénalité de retard sur délai  
Du fait de la simple constatation d’un retard dans l’exécution des tâches ou commandes, le Titulaire subira, 
par jour calendaire de retard dans l’exécution des travaux, et par dérogation à l’article 19.2.3 du CCAG-
Travaux, la pénalité journalière suivante : 
 
1/100ème DU MONTANT HORS TAXE DE L’ENSEMBLE DU MARCHE DU TITULAIRE 
 
Les travaux pouvant être ordonnancés dans le but de faire respecter les délais, il pourra être appliqué dans 
ce cas des pénalités provisoires en cas de retard dans l’exécution des tâches ou des commandes risquant 
d’entrainer un retard non rattrapable sur une tâche placée sur le chemin critique. Ces pénalités seront 
applicables sur simple constatation du retard par le Maitre d’ouvrage. 
Cette pénalité sera levée lors du règlement de la situation suivante si ce retard a été absorbé avant d’avoir 
eu pour effet de provoquer un retard sur une tâche critique. Dans le cas contraire, ces pénalités deviendront 
définitives et ne pourront être déduites du montant des pénalités appliquées pour retard dans l’exécution des 
travaux. 
Par ailleurs, après mise en demeure à la suite de la constatation d’un retard significatif les prestations en 
cause pourront être exécutées au frais et risques de l’entreprise défaillante sans préjudice de l’application de 
la pénalité fixée au présent article. 
 
Retard dans l'achèvement des travaux 
Par dérogation à l'article 19.2.3 du CCAG-Travaux, dans le cas où les travaux ne seraient pas terminés dans 
les délais contractuels, il sera appliqué au Titulaire une pénalité, sans mise en demeure préalable et sur 
simple confrontation de la date de réception et de la date d’expiration du délai contractuel d’exécution 
(augmenté éventuellement des prolongations autorisées par le maître d’ouvrage ou le maître d’œuvre). 
Cette pénalité sera égale à 1/100ème du montant HT du (complété par les avenants éventuels), par jour 
calendaire de retard. 
Lorsque le Titulaire aura dépassé le délai contractuel ou la répartition du délai contractuel, il pourra être mis 
en demeure de prendre toutes les dispositions pour achever les travaux dans un délai déterminé. 
 
 
Pénalités pour retard dans la remise du P.P.S.P.S. et échantillons 
Si ces documents sont obligatoires : Pour tout retard dans la présentation du P.P.S.PS. (Plan Particulier de 
Sécurité et de Protection de la Santé) ou dans la présentation des échantillons, une pénalité de 300 € 
(euros) par jour calendaire de retard sera appliquée, sans mise en demeure préalable. 
 
Si le Titulaire a transmis des documents qui, bien que transmis dans les temps, ne réponde pas aux 
exigences du coordonnateur qui l’a donc enjoint de transmettre à nouveau les documents rectifiés dans le 
délai qui lui incombe. 
 
Pénalités pour absence ou retard aux rendez-vous de chantier, aux réunions d’ordonnancement, aux 
réunions provoquées par la maîtrise d’œuvre, par le Coordonnateur SPS ou le maître d’ouvrage. 
Les comptes rendus de chantier valent convocation des entreprises dont la présence est requise. 
Chaque entrepreneur est tenu d'assister aux réunions de chantier provoquées par la Maîtrise d'œuvre, le 
coordonnateur SPS ou le Maître d’ouvrage, ou d’y déléguer un représentant connaissant parfaitement le 
dossier, son avancement, ses problématiques, l’état des études et commandes, etc, et ayant pouvoir pour 
engager l'entreprise et donner sur le champ les ordres nécessaires sur le chantier. 
L’absence d'un entrepreneur, ou son remplacement par des personnes insuffisamment qualifiées ou 
méconnaissant l’opération (cf. ci-avant), à quelque titre que ce soit, entraîne la responsabilité de 
l'entrepreneur défaillant et mention du fait est portée sur le Compte Rendu de réunion, en vue de 
l'application des pénalités. 
Tout retard de plus de ¼ d'heure équivaut à une absence. 
En cas d'absence non justifiée à la réunion de chantier ou de coordination, le Titulaire encourt une pénalité 
fixée à 300 € (euros)par absence. 
 
Pénalités pour retard dans la remise des plans d’exécution et de réservations– Notes de calculs – 
Etudes de détail 
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En cas de retard constaté par le Maitre d’ouvrage dans la production de tout ou partie de ses plans 
d’exécution qui remettrait en cause le calendrier de production des plans, il sera appliqué à l’entreprise une 
pénalité pour retard intermédiaire et pour retard de fin de tâches 
En cas d'absence de remise de document, le Titulaire encourt une pénalité fixée à 300 € (euros) )par jour 
calendaire de retard. 
 
Pénalités pour retard dans la remise des documents nécessaires aux contrôles  
En cas de retard constaté par le Maitre d’ouvrage des documents nécessaires aux contrôles de vérification 
qualitatives et quantitatives (échantillons, prototypes, premier de série, etc.), il sera appliqué à l’entreprise 
responsable une pénalité pour retard. 
En cas d'absence de remise de document, le Titulaire encourt une pénalité fixée à 300 € (euros) par jour 
calendaire de retard. 
 
Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 
Les délais impartis comprennent ceux nécessaires au repliement des installations de chantier et à la remise 
en état des lieux. 
En conséquence, tout retard constaté sur ces opérations sera sanctionné comme retard dans l’achèvement 
des travaux dont les dispositions sont fixées à l’article 6.2.2 du présent CCAP. 
En outre, après mise en demeure à la suite de la constatation d’un tel retard, les prestations en cause seront 
exécutées aux frais de l’entrepreneur défaillant sans préjudice de l’application de la pénalité fixée au 6.3.1 
du présent CCAP (pénalité pour défaut de rangement / nettoyage). 
 
Retard dans la remise des documents fournis après exécution (D.O.E / D.U.I.O.) 
Conformément à l'article 40.1 du CCAG-Travaux, l'ensemble des dossiers des ouvrages exécutés, des plans 
et des documents à fournir après exécution doivent être remis par le Titulaire lorsqu'il demande la réception 
des travaux. 
En cas de retard constaté lors de la convocation aux opérations préalables à la réception, une pénalité 
forfaitaire de 3000 € (euros) sera appliquée sans mise en demeure préalable. 
 
Pénalités pour défaut de rangement / nettoyage / fermeture chantier 
Au regard du chantier en site occupé, et de la continuité du fonctionnement de l’établissement pendant les 
travaux, en cas de constatation par le Maître d’ouvrage de défaut de nettoyage / rangement / stockage/ 
fermeture correcte de la zone chantier / etc.., une pénalité de 500 € (euros) par infraction et/ou constatation 
sera immédiatement appliquée. 
 
Ces pénalités pourront être levées dans les conditions prévues à l’article 6.5 ci-dessous, si ce défaut de 
rangement et/ou nettoyage a été pris en compte immédiatement par l’entreprise, et n’a pas eu pour effet de 
provoquer un retard ou un danger à l’intérieur ou à l’extérieur de l’emprise du chantier.  
 
Les Observations notés par le coordonnateur SPS dans le registre-Journal seront passibles de l’application 
de ces pénalités. 
 
Pénalités relatives à la protection de l’environnement 
En cas de non-respect des obligations protectrices de l’environnement, les entreprises acceptent le principe 
de l’action correctrice immédiate et à leurs frais. 
En cas de constatation par le Maître d’ouvrage de déversement de produits nocifs pour l’environnement sur 
le sol ou refus de mettre en œuvre les actions correctrices en place une pénalité de 500 € (euros) par 
infraction et/ou constatation sera immédiatement appliquée. 
 
 
En cas de manquements répétitifs, les entreprises concernées s’exposent en sus à l’application des 
pénalités ou retenues consécutives à leurs carences. 
Ces sommes retenues seront investies dans l’amélioration des conditions de travail et d’information : 

• Dépôt dans une benne non appropriée = 300 € (euros) / infraction ; 
• Cantonnement non entretenu = 200 € (euros) / infraction ; 
• Stockage en zone interdite = 200 € (euros / infraction ; 
• Matériel de chantier non conforme = 300 € (euros) / infraction ; 
• Dépôt de gravats sauvage = 150 € (euros) / infraction ; 
• Non-respect des circulations aux abords du chantier = 100 € (euros) / infraction. 

 
Pénalité pour non-respect de la zone non-fumeur 
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Le chantier sera considéré comme une zone non-fumeur. Toute entreprise dont le personnel de chantier (ou 
le personnel de ses sous-traitants) est surpris en train de fumer dans l’enceinte du chantier, se verra 
appliquer une pénalité forfaitaire de 300 € (euros) à chaque constat effectué par le Maître d’ouvrage ou 
maître d’œuvre. 
 
Pénalité pour non déclaration d’un sous-traitant 
Une pénalité de 500 € (euros) sera appliquée, par jour calendaire à compter de la date de découverte du 
sous-traitant non déclaré, et jusqu’à la date de la réception de la déclaration de sous-traitance. 
De plus le sous-traitant constaté et non déclaré ne pourra pas accéder au chantier, les conséquences 
économiques seront supportées par les titulaires ou par l’entreprise utilisatrice. 
 
Pénalité pour non – respect du mémoire technique  
Une pénalité forfaitaire de 300 € (euros) pourra être appliquée, en cas de non-respect des engagements pris 
dans le mémoire technique. 
 
Pénalité pour travail dissimulé 
En application de l'article L. 8222-6 du code du travail, dans le cas où le titulaire du marché ne s'acquitte pas 
des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 à L. 8221-5 du code du travail, il encourt une pénalité 
égale à 10% du montant du contrat, dans la limite du montant des amendes encourues en application des 
articles L. 8224-1, L. 8224-2 et L. 8224-5 du code du travail. 
 
Généralités sur les pénalités : 
Les pénalités provisoires peuvent être constatées sur simple constatation de la défaillance du Titulaire par le 
Maitre d'ouvrage, après information du maître d’œuvre ou de l’OPC. 
  
 
Pénalités de retard et retenues : 
Par dérogation à l'article 19.2 du CCAG travaux, les pénalités applicables sont celles listées au sein du 
présent document. 
 
* * Exonération de pénalités : 
Par dérogation à l'article 19.2.1 du CCAG-Travaux, le titulaire n'est pas systématiquement exonéré des 
pénalités dont le montant total ne dépasse pas 1 000 euros pour l'ensemble du marché. 
Le maitre d'ouvrage pourra exonérer le titulaire de tout ou partie des pénalités lors du règlement de la 
situation suivante ou du décompte général définitif. 
 
 
* Par dérogation à l'article 19.2.1 du CCAG-Travaux, le titulaire n'est pas systématiquement exonéré des 
pénalités dont le montant total ne dépasse pas 1 000 euros pour l'ensemble du marché. 
Le maitre d'ouvrage pourra exonérer le titulaire de tout ou partie des pénalités lors du règlement de la 
situation suivante ou du décompte général définitif. 
 
* Par dérogation à l'article 19.2.2 du CCAG-Travaux, le montant des pénalités peut dépasser 10% du 
montant total hors taxes du marché. 
 
Primes : 
Les documents du marché ne prévoient pas le versement de primes. 

Article 22. Cas de résiliation  

Les dispositions du chapitre V du titre IX du livre 1er de la 2ème partie du code de la commande publique 
s'appliquent. 
 
Principes généraux : 
Conformément à l'article 49 du CCAG travaux, le maître d'ouvrage peut mettre fin à l'exécution des 
prestations faisant l'objet du marché avant l'achèvement de celles-ci, soit de son fait ou de celui de son 
mandataire dans les conditions prévues à l'article 50.2 du CCAG travaux, soit pour faute du titulaire dans les 
conditions prévues à l'article 50.3, soit dans le cas des circonstances particulières mentionnées à l'article 
50.1 du CCAG travaux. 
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Le maître d'ouvrage peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des prestations pour un motif 
d'intérêt général. Dans ce cas, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice qu'il subit du fait de cette 
décision, selon les modalités prévues à l'article 50.4 du CCAG travaux sauf disposition contraire au sein du 
présent document. 

Article 23. Litiges et différends  

Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 55 du CCAG des marchés publics de 
Travaux. 
 
En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de recours sont les suivantes : 
Tribunal administratif de Toulouse 
Tél. : 0562735757 
Fax :  
Email : greffe.ta-toulouse@juradm.fr 
 
Les coordonnées de l’instance chargée des procédures de médiation sont les suivantes: 
Tribunal administratif de Toulouse 
Tél. : 0562735757 
Fax :  
Email : greffe.ta-toulouse@juradm.fr 
 
Langue utilisée 
Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d’emploi 
doivent être entièrement rédigés en langue française. S’ils sont rédigés dans une autre langue, ils doivent 
être accompagnés d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.  
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PARTIE 7. DEROGATIONS AU CCAG 

Il est dérogé à l'article 4.1 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 4.2 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 6.2 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 7.2 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 10.7 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 14 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 15 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 18 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 19.2 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 21 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 23 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 28.1 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 34 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 38 du CCAG Travaux. 
Il est dérogé à l'article 41 du CCAG Travaux. 


